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Sommaire 
 
1. Le suivi de la vérification sur la délégation des pouvoirs financiers a été mené en 

conformité avec le Plan de vérification axée sur le risque de la Division des services de 
vérification recommandé par le Comité de vérification de l’Agence de la santé publique du 
Canada (ASPC) et approuvé par l’administrateur en chef de la santé publique (ACSP). 

 
2. L’objectif de ce suivi était de vérifier si la gestion avait efficacement mis en place les 

mesures découlant des recommandations faites dans le cadre de la vérification 2008 sur 
la délégation des pouvoirs financiers. 
 

3. Les objectifs de la vérification sur la délégation des pouvoirs financiers consistaient à 
fournir à la direction de l’ASPC l’assurance que la délégation des pouvoirs financiers est 
administrée avec diligence raisonnable et en conformité avec la Loi sur la gestion des 
finances publiques de même qu’avec les politiques et les processus à l’échelle 
gouvernementale. 

 
Conclusion 
 
4. Les résultats du suivi indiquent que quatre des huit recommandations ont été entièrement 

traitées, et que quatre mesures à prendre sont encore en cours. Nous remarquons que 
les recommandations les plus importantes ont été mises en œuvre. La date cible initiale 
pour mener à bien les mesures de gestion était avril 2009. Selon nous, la direction doit 
encore porter attention aux quatre mesures à prendre. Nous assurerons un suivi à l’égard 
de ces recommandations l’an prochain. Enfin, nous estimons que les cinq mesures 
proposées, une fois pleinement mises en œuvre, pourront remédier aux conditions 
observées dans le cadre de la vérification de 2008. 

 
5. Le travail de suivi a été mené comme une mission d’examen. La mission d’examen offre 

uniquement un niveau moyen d’assurance qui se limite habituellement à des demandes 
de renseignement, à des analyses et à des discussions. Nous avons également effectué 
un contrôle limité afin de fournir l’assurance modérée que la fréquence des lacunes 
relevées auparavant avait enregistrée une baisse étant donné les mesures adoptées par 
la direction pour satisfaire aux recommandations de 2008. Le suivi a été mené 
conformément aux politiques et aux directives du Conseil du Trésor (CT). Ce suivi a 
confirmé l’état des mesures correctives établies par la gestion dans le secteur de la 
délégation des pouvoirs financiers. 

 

 

 



Rapport de suivi sur les recommandations de la vérification de 2008 sur la délégation des pouvoirs financiers  

2 
Division des services de vérification – Agence de la santé publique du Canada                                            
Juin 2010 
 

Énoncé d’assurance 

6. D’après mon jugement professionnel à titre de dirigeant principal de la vérification et de 
l'évaluation, je suis d’avis que nous avons exécuté des processus de vérification 
suffisants et judicieux et que nous avons recueilli les données nécessaires pour étayer 
l’exactitude de l’opinion contenue dans le présent rapport. La conclusion est fondée sur 
l’examen que nous avons mené des mesures de gestion approuvées pour donner suite 
aux recommandations de la vérification de 2008. 

 
 

Christian Asselin, CA, CMA, CFE 
Dirigeant principal de la vérification et de l'évaluation 
 
 
Réponse de la direction 
 
7. La direction de l’Agence est d’accord avec nos évaluations. 
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Contexte 
 
8. Conformément au Plan de vérification axée sur le risque de 2010-2011, la Division des 

services de vérification a entrepris un suivi du plan d'action de la gestion présenté par le 
dirigeant principal des finances (DPF) en réponse au rapport de vérification de 2008 sur 
la délégation des pouvoirs financiers. 

 
9. En avril 2010, il y avait 160 agents dotés d’une délégation de pouvoirs financiers ainsi 

que 159 titulaires d’une carte d’achat autorisés à effectuer des achats au moyen d’une  
carte de crédit. Un total de 96 titulaires de carte d’achat sont répertoriés dans la région de 
la capitale nationale ou dans les régions soutenues par le bureau du dirigeant principal 
des finances (DPF) de Santé Canada aux termes du protocole d’entente général conclu 
entre Santé Canada et l’Agence. En règle générale, la limite mensuelle d’une carte 
d’achat se chiffre à 25 000 $, et 15 titulaires de carte possèdent une limite mensuelle 
entre 100 000 $ et 325 000 $. 

 

À propos du suivi 
 
Objectifs 
 
10. Les objectifs rattachés au présent suivi consistent à faire ce qui suit : 

 
• Évaluer les progrès de l’Agence relativement à la mise en œuvre du plan d’action 

prévu (annexe B) découlant du Rapport de vérification de juin 2008 sur la 
délégation des pouvoirs financiers; et 

• Évaluer si les mesures prises par la direction se sont révélées suffisantes pour 
corriger les lacunes observées. 

Portée 

11. Le suivi a couvert les recommandations comprises dans le projet de vérification : 
 
• Toutes les données financières liées aux dépenses, y compris les achats effectués 

au moyen d’une carte d’achat en mars et avril 2010; et 
• Des politiques, des directives, des processus et des données portant sur des 

situations s’étant améliorées ont été colligés pour la période d’avril 2009 à 
avril 2010. 

 
12. Le suivi a été mené en mai 2010. 
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Approche et méthodologie 
 

13. Le suivi a été effectué dans le cadre d’une mission d’examen. Un examen ne constitue 
pas une vérification. L’examen fournit un niveau d’assurance modéré par rapport à 
l’état des plans d’action de la gestion au chapitre de nos recommandations en date du 
31 mai 2010. Il peut également permettre de cerner les points faibles qui n’ont pas été 
relevés lors de la vérification initiale. 

 
14. Dans le cadre du suivi, des données ont été recueillies pour fournir l’assurance que les 

plans d’action ont été mis en œuvre. La méthode de suivi comportait des entrevues, un 
examen des processus mis à jour, des politiques, des normes, des processus 
nouvellement établis et un contrôle limité. De plus, nous avons évalué l’efficience des 
processus et des contrôles internes mis en place pour déterminer dans quelle mesure 
les recommandations formulées dans les rapports de vérification précédents ont été 
mises en œuvre et les situations signalées se sont améliorées. 

 
15. Pour chaque recommandation, les mesures prises pour corriger les situations 

observées ont été examinées. En outre, nous avons recueilli des données concernant 
les mesures prises et examiné la pertinence de chaque solution proposée. Lorsque les 
mesures convenues n’étaient pas entièrement mises en place, nous avons procédé à 
une évaluation approfondie : 

 
• Que reste-t-il à faire? Par qui et quand? 
• Quelles mesures de remplacement mises en œuvre ont peut-être été plus 

adéquates? 
• Les mesures convenues étaient-elles efficaces ou avaient-elles cessé d’être 

pertinentes? 
• Si aucune mesure n’a été prise, pourquoi? 
• Quels étaient les problèmes ou les préoccupations qui ont freiné la mise en œuvre 

des mesures? 
 

16. Le rassemblement des données a été conforme aux politiques, aux directives et aux 
normes de vérification interne du Conseil du Trésor et aux processus adoptés pour 
satisfaire aux normes professionnelles de l’Institute of Internal Auditors (IIA). 

 
Évaluation globale 
 

17. Nous avons examiné les mesures prises pour donner suite aux recommandations des 
vérificateurs et, selon nous, des progrès ont été réalisés concernant la plupart des 
recommandations, y compris celles jugées les plus importantes aux yeux des 
évaluateurs. Toutefois, le dirigeant principal des finances (DPF) doit régler la question 
des administrateurs de centre des coûts qui exercent un pouvoir en matière de 
rendement, conformément à l’article 34, alors qu’aucun pouvoir ne leur a été conféré à 
cet égard. LE DPF doit également mener à bien la mise en œuvre du processus 
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d’examen relatif aux rapprochements mensuels liés aux cartes d’achat en faisant en 
sorte qu’un processus de suivi soit mis en place pour régler les problèmes relevés. 
Enfin, l’échéance pour la mise en œuvre du processus d’échantillonnage après la 
vérification devra également être fixée. 

 
18. Nous concluons que les mesures proposées, une fois entièrement mises en œuvre, 

pourraient remédier aux conditions observées, lesquelles figurent dans le rapport de 
vérification de 2008. 

 
19. Nous remarquons que depuis notre rapport initial, l’ASPC assume la responsabilité de 

la publication et de la mise à jour de la base de données sur les cartes de spécimen de 
signature. La maintenance de l’application relève toujours de Santé Canada. 
Santé Canada ne participe plus à l’administration des cartes de spécimen de signature, 
à l’exception de l’archivage de celles-ci. Voici les tâches qui incombent dorénavant à la 
Division des politiques financières, des systèmes et des opérations du Bureau du DPF : 

 
• Le processus d’approbation, comme préalable à l’octroi d’une délégation de 

pouvoirs financiers; 
• Le maintien d’une base de données sur les cartes de spécimen de signature, 

notamment en ce qui concerne l’activation, l’annulation et le retrait; 
• La conduite d’un examen annuel sur l’ensemble des pouvoirs délégués. 

 
20. Le Bureau du DPF de l’ASPC a également procédé à l’harmonisation de l’octroi des 

pouvoirs financiers aux postes visés qui doivent exercer des responsabilités 
financières. Il a élaboré une feuille de calcul comportant les noms des agents de 
l’organisme qui détiennent des pouvoirs de même que leurs centres de coûts et 
budgets. Cette feuille de calcul est utilisée dans le cadre du processus de prise de 
décision en vue de conférer une délégation de pouvoirs financiers. La Division des 
politiques financières, des systèmes et des opérations de Winnipeg se sert de cette 
feuille de calcul pour déterminer quand accorder une délégation de pouvoirs financiers. 
L’exercice d’harmonisation s’est traduit par une réduction du nombre d’agents dont les 
pouvoirs financiers ont été délégués par le responsable du budget des centres de coûts 
et leurs supérieurs. La situation concernant le personnel administratif relevée lors de la 
vérification de 2008 a été corrigée par la passation de la délégation de pouvoirs 
détenus par le gestionnaire du centre des coûts à l’administrateur du centre des coûts. 
Dans la plupart des cas, seuls les agents administratifs chargés de la gestion d’un 
budget en particulier détiennent de pleins pouvoirs financiers délégués. 

 
21. Une clarification a été fournie à tous les employés concernant les responsabilités qui 

incombent à l’Administration du centre des coûts. Plus particulièrement, les 
administrateurs peuvent seulement définir des engagements dans le système par 
rapport à un budget en particulier. Des précisions ont également été apportées à 
propos du fait que les employés désignés comme administrateurs du centre des coûts 
ne peuvent exercer un pouvoir en matière de rendement, en vertu de l’article 34 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 
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22. Notre examen de la délégation des pouvoirs financiers a révélé que bon nombre de 

points faibles du contrôle entourant la délivrance et l’annulation des cartes de spécimen 
de signature ont été corrigés grâce à une modification des responsabilités et à un 
exercice d’harmonisation. 

 
23. Certaines mesures correctives ont été mises en place dernièrement, et il reste 

quelques éléments à mettre pleinement en œuvre. Par conséquent, la mise en œuvre 
des recommandations ne peut être envisagée comme étant achevée tant que toutes les 
mesures correctives n’auront pas été instaurées. 

 
24. Nous avons concentré nos efforts sur le suivi de certaines transactions afin d’attester 

qu’une délégation de pouvoirs financiers adéquate a été exercée à propos de 
l’autorisation des paiements  et que les activités de surveillance fonctionnaient comme 
prévu. 

 
25. Il convient de noter que nous avons effectué des contrôles limités en ce qui a trait à des 

transactions sélectionnées et que nous n’avons pas relevé les mêmes problèmes 
mentionnés dans le rapport de vérification de 2008. 

 
Évaluation en cours 
 

26. Recommandation no 3 du rapport de vérification 2008 : 
— Le dirigeant principal des finances (DPF) doit obtenir périodiquement de 
Santé Canada des assurances quant à la façon dont celui-ci s’acquitte de ses 
responsabilités en matière de gestion des clés d’autorisation et d’authentification 
électronique (AAE) (c.-à-.d. tenue des documents d’appui faisant état de la délégation 
électronique, approbation par le receveur général et annulation des clés d’AAE). 
 
— Le DPF doit mettre en œuvre un processus d’examen et de contrôle de l’accès au 
Système normalisé des paiements (SNP) et des clés d’AAE à l’intention des membres de 
son propre personnel qui exercent les pouvoirs de payer en vertu de l’article 33 de la 
LGFP. 
 

27. Nous remarquons que le DPF n’obtient aucune assurance de la part de Santé Canada 
quant à la façon dont celui-ci s’acquitte de ses responsabilités en ce qui concerne l’AAE 
pour les agents qui exercent des pouvoirs de payer en vertu de l’article 33 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques. Nous avons été avisés par les agents de 
Santé Canada que de nouveaux processus de gestion des clés d’AAE avaient été 
mises en place. Dans ces conditions, nous sommes d’avis que les contrôles relatifs à 
l’activation et à l’annulation des clés d’AAE ont été renforcés. Toutefois, le DPF devrait 
obtenir de Santé Canada un énoncé d’assurance annuel sur le processus qui a été mis 
en œuvre pour la gestion des clés d’AAE. 
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28. Recommandation no 6 du rapport de vérification 2008 : 
— Le DPF doit veiller à ce que le personnel des opérations financières de Winnipeg 
exerce un contrôle financier adéquat sur l’exploitation du magasin (c.-à-d. à ce qu’il 
exerce une surveillance sur les pièces de journaux internes en comparant un échantillon 
de demandes signées des laboratoires aux pièces de journaux internes et participe de 
façon régulière au dénombrement des stocks au magasin). 
 

29. Nous observons que le processus trimestriel ayant trait à l’examen de l’imputation des 
frais liés aux articles provenant des magasins n’a pas encore été mis en place. De 
surcroît, la Division des politiques financières, des systèmes et des opérations ne 
participe pas au dénombrement régulier des stocks du magasin. À notre avis, les 
contrôles financiers exercés à l’égard des opérations du magasin demeurent toujours 
faibles. Nous évaluons que la présente recommandation reste en cours tant que ces 
contrôles ne seront pas renforcés. 

 
30. Recommandation no 7 du rapport de vérification 2008 : 

- Le DPF doit déterminer, de concert avec le bureau des opérations comptables de 
Winnipeg, des moyens de mieux surveiller les contrôles financiers exercés sur 
l’utilisation des cartes d’achat. 

 
31. Un nouveau processus a été mis en œuvre pour examiner mensuellement les 

rapprochements concernant les cartes d’achat. Ce processus garantit un examen 
minimum de tous les rapprochements mensuels et des examens détaillés sur un 
échantillon de rapprochements mensuels. Nous sommes satisfaits de l’instauration de 
ce nouveau processus, amorcé en janvier 2010. Toutefois, la Division des politiques 
financières, des systèmes et des opérations de Winnipeg n’a pas encore mis en place 
le mécanisme de suivi auprès des titulaires de carte en ce qui concerne les résultats de 
l’examen des rapprochements mensuels. Par exemple, grâce à notre échantillon, nous 
avons découvert qu’un agent qui ne détenait pas une autorité compétente avait signé 
un rapprochement mensuel. L’examen de l’Agence en la matière a permis de détecter 
le problème d’autorité. Toutefois, celui-ci n’a pas fait l’objet d’un suivi et aucune 
correction n’a été apportée. 

 
32. Une situation analogue a été relevée au cours de l’examen du processus de 

rapprochement mensuel réalisé par Santé Canada au nom de l’ASPC. Le 
rapprochement mensuel d’un détenteur de carte a été approuvé par un administrateur 
du centre de coûts (ACC) alors qu’il aurait dû être en principe approuvé par les 
gestionnaires des centres de coûts à qui un pouvoir délégué a été conféré pour les 
achats effectués au moyen d’une carte d’achat. Le processus d’examen de Santé 
Canada n’a pas permis de détecter cette situation. 

 
33. Nous estimons que la présente recommandation demeure toujours en cours jusqu’à ce 

que le processus d’examen comporte un suivi auprès des titulaires de carte afin de 
corriger les situations relevées. 
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34. Recommandation no 8 du rapport de vérification 2008 : 
— Le DPF doit adopter une approche axée sur un échantillonnage après vérification pour 
exécuter le processus d’assurance de la qualité du système de vérification des comptes 
maintenu par les gestionnaires (au niveau de l’article 34) à l’intention du bureau des 
opérations comptables de Winnipeg. 

 
 
— Le DPF doit compléter l’approche axée sur un échantillonnage après vérification au 
moyen d’une surveillance régulière et de visites sur les lieux (selon le risque, ces visites 
pourraient avoir lieu deux fois par année ou une fois par année) visant à évaluer des 
thèmes ou des sujets particuliers. 

 
— Le DPF doit recommander au personnel des opérations comptables de Santé Canada, 
dans le cadre de la discussion sur le protocole d’entente, d’adopter une approche axée 
sur un échantillonnage après vérification, une surveillance, et la tenue de visites sur les 
lieux. Si les négociations à ces égards sont infructueuses, le DPF devrait compenser 
l’insuffisance de l’assurance obtenue de la part du personnel des opérations comptables 
de Santé Canada, en entreprenant ses propres activités de surveillance ainsi que les 
visites sur les lieux.   
 

35. Un nouveau processus d’échantillonnage statistique après vérification a été mis en 
œuvre par Santé Canada pour veiller à l’assurance de la qualité du système de 
vérification des comptes maintenu par les gestionnaires. La Division des politiques 
financières, des systèmes et des opérations de l’ASPC a été consultée. Elle participe 
activement à l’instauration du processus d’échantillonnage statistique après vérification 
de Santé Canada. Par suite d’un essai du nouveau processus en 2009, celui-ci est en 
œuvre dans tous les bureaux régionaux de Santé Canada depuis avril 2010. Un 
premier rapport d’erreurs consolidé doit être présenté sous peu à la direction de 
l’ASPC. 

 
36. La Division des politiques financières, des systèmes et des opérations de l’ASPC n’a 

pas encore mis en place un processus analogue. Bien que les vérificateurs aient été 
avisés que le processus devrait être mis en œuvre en 2010-2011, aucune date en 
particulier n’a été établie à cet égard. En outre, l’examen d’un échantillon de 
10 transactions a permis de déceler deux autorisations non conformes en vertu de 
l’article 34, indiquant la nécessité de procéder à une assurance de la qualité accrue. Il 
convient de noter que le DPF poursuit la mise en place de l’approche axée sur un 
échantillonnage après vérification. Il dirige également le processus d’assurance de la 
qualité à l’égard du système de vérification des comptes maintenu par les 
gestionnaires (au niveau de l’article 34). Il s’engage à fixer une date précise de mise en 
œuvre. Nous estimons que la présente recommandation demeure toujours en cours 
tant que ce processus n’a pas été mis en place. 
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Conclusion 
 

37. Les résultats du suivi révèlent que quatre des huit recommandations ont été 
entièrement traitées et que cinq mesures demeurent toujours en cours. Nous 
remarquons que les recommandations les plus importantes ont été mises en œuvre. 
La date cible initiale pour mener à bien les mesures de gestion était avril 2009. Selon 
nous, la direction doit encore porter attention aux quatre mesures à prendre. Nous 
assurerons un suivi à l’égard de ces recommandations l’an prochain. Enfin, nous 
estimons que les quatre mesures proposées, une fois pleinement mises en œuvre, 
pourront remédier aux conditions observées dans le cadre de la vérification de 2008. 
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Appendice A : Évaluation sommaire de la mise en œuvre des 
recommandations formulées à la suite de la vérification de 2008 sur la 
délégation des pouvoirs financiers 
 
Recommandations Réponse de la direction Date cible Achevé En cours 

1. Le dirigeant principal des 
finances (DPF) doit veiller à ce 
que la base de données des 
cartes de spécimen de 
signature fasse l’objet d’un 
entretien régulier, à ce que les 
cartes soient annulées et 
retirées s’il y a lieu, et à ce 
que les cartes de spécimen de 
signature inactives soient 
archivées. 

D’accord. Les cartes de spécimen 
de signature inactives prenant fin 
en 2006-2007 et avant ont été 
archivées et le personnel des 
Finances de l’Agence de la santé 
publique du Canada (ASPC) 
travaille avec les gestionnaires de 
centres de coûts (GCC) et les 
administrateurs de centres de 
coûts (ACC) afin de déterminer 
les autres cartes qu’il y aurait lieu 
d’annuler ou de retirer. 

Juillet 2008 et 
de façon 
continue 

Non Mise en œuvre 
avancée 

2. Le DPF doit établir un 
processus d’approbation pour 
l’ASPC, à titre de mesure 
préalable à l’octroi d’une 
délégation de pouvoirs 
financiers. Ce processus 
permettrait au personnel de 
l’ASPC de confirmer que la 
personne à laquelle il est  
proposé d’accorder des 
pouvoirs financiers occupe un 
poste de gestionnaire de 
centre de responsabilité et est 
titulaire d’un budget. 

D’accord. 2a) Les rôles et les 
processus de l’ASPC et de 
Santé Canada ayant trait à la 
mise en vigueur, à l’annulation et 
à l’examen annuel des pouvoirs 
de signature seront évalués et 
modifiés au besoin pour donner 
suite à cette recommandation et 
régler toute autre question 
soulevée dans le cadre de 
l’évaluation. 2b) Il est prévu que 
le personnel des Finances de 
l’ASPC exécutera toutes les 
fonctions de mise en vigueur, 
d’annulation et d’examen annuel 
des pouvoirs de signature liés 
aux nouveaux rôles et processus 
qui seront mis en œuvre en 
réponse à l’évaluation. 

a) Déc. 2008 
b) Avril 2009 

Oui 
 
 
 

 

3. Le DPF doit obtenir 
périodiquement de Santé 
Canada des assurances quant 
à la façon dont celui-ci 
s’acquitte de ses 
responsabilités en matière de 
gestion des clés d’autorisation 
et d’authentification 
électroniques (AAE) [c.-à-d. 
tenue des documents d’appui 
faisant état de la délégation 
électronique; approbation par 
le receveur général et 
annulation des clés d’AAE]. 

D’accord. Le personnel des 
Finances de l’ASPC obtiendra et 
examinera les processus que 
Santé Canada et Travaux publics 
et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) utilisent pour 
gérer les clés d’AAE de l’ASPC. 
 
 
 
 
 

Déc. 2008 Non Mise en œuvre 
avancée 
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Le DPF doit mettre en œuvre 
un processus d’examen et de 
contrôle de l’accès au 
Système normalisé des 
paiements (SNP) et des clés 
d’AAE à l’intention des 
membres de son propre 
personnel qui exercent les 
pouvoirs de payer en vertu de 
l’article 33 de la LGFP. 

 
D’accord. Le personnel des 
Finances de l’ASPC obtiendra et 
examinera tous les ans la liste 
des titulaires de clés d’AAE de 
l’ASPC et s’assurera que ceux-ci 
sont des agents financiers 
autorisés de l’ASPC ou de Santé 
Canada. 

4. a) Le DPF doit demander 
à Santé Canada de veiller à 
ce que les gestionnaires de 
l’ASPC responsables de la 
désignation des personnes 
détenant des pouvoirs 
financiers participent au 
processus d’examen annuel 
de tous les pouvoirs délégués; 
 
 
b) Le DPF doit demander que 
la Division des politiques 
financières, des opérations et 
des systèmes à Winnipeg 
lance un processus d’examen 
annuel de tous les pouvoirs 
délégués aux gestionnaires de 
l’ASPC. 

D’accord. 4a) Les rôles et les 
processus de l’ASPC et de Santé 
Canada ayant trait à la mise en 
vigueur, à l’annulation et à 
l’examen annuel des pouvoirs de 
signature seront évalués et 
modifiés au besoin pour donner 
suite à cette recommandation et 
régler toute autre question 
soulevée dans le cadre de 
l’évaluation. 
 
4b) Il est prévu que le personnel 
des Finances de l’ASPC 
exécutera toutes les fonctions de 
mise en vigueur, d’annulation et 
d’examen annuel des pouvoirs de 
signature liés aux nouveaux  
rôles et processus qui seront mis 
en œuvre en réponse à 
l’évaluation. 

a) Déc. 2008 
b) Avril 2009 

Oui  
 

 

5. Le DPF doit remanier 
l’attribution des pouvoirs 
financiers afin de confier ceux-
ci aux postes appropriés 
assortis de responsabilités 
budgétaires. 

D’accord. Au sein de l’Agence, 
les budgets ont été attribués aux 
directions générales, aux 
directions et aux divisions. Par 
conséquent, les pouvoirs de 
signature en matière financière 
seront accordés uniquement aux 
titulaires de postes chargés de 
superviser une direction générale, 
une direction ou une 
division (habituellement les chefs 
de direction générale, les 
directeurs généraux et les 
directeurs respectivement). 
Afin de limiter les pouvoirs 
comme indiqué ci-dessus : 
6a) Le personnel des Finances 
de l’ASPC déterminera d’abord 
les postes dont les titulaires sont 
chargés de superviser une unité 
budgétaire et veillera à ce que les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Juillet 2008 
 
 
 

Oui 
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titulaires de ces postes 
détiennent les pleins pouvoirs de 
signature relatifs à leur unité et à 
leur niveau. 
6b) Le personnel des Finances 
de l’ASPC annulera ensuite les 
pouvoirs de signature en matière 
financière de toutes les autres 
personnes (à l’exception des 
administrateurs de centre de 
coûts). 
6c) L’affectation de budgets aux 
unités organisationnelles des 
échelons inférieurs au niveau des 
divisions, et l’attribution 
correspondante de pouvoirs de 
signature en matière financière 
aux postes dont les titulaires sont 
chargés de superviser ces  
unités organisationnelles seront 
examinées en vue d’une 
éventuelle mise en œuvre au 
cours de l’exercice 2009-2010 et 
par la suite. 

 
 
 
 
b) Août 2008 
 
 
 
 
 
c) Avril 2009 

6. Le DPF doit veiller à ce que 
le personnel des opérations 
financières de Winnipeg 
exerce un contrôle financier 
adéquat sur l’exploitation du 
magasin (c.-à-d. à ce qu’il 
exerce une surveillance sur 
les pièces de journal internes 
en comparant un échantillon 
de demandes signées des 
laboratoires aux pièces de 
journal internes et participe de 
façon régulière au 
dénombrement des stocks au 
magasin). 

D’accord. Le processus 
consistant à imputer à l’interne les 
frais liés aux articles provenant du 
magasin fera l’objet d’un examen 
visant à assurer qu’il est fondé 
sur des demandes qui ont été 
approuvées par des gestionnaires 
autorisés. Des échantillons 
trimestriels de frais imputés à 
l’égard d’articles provenant du 
magasin seront sélectionnés et 
examinés afin d’assurer qu’ils 
sont appuyés par des demandes 
signées. 

Sept. 2008 Non 
 
 

Pas de progrès 
ou progrès 
négligeable 

7. a) Le DPF doit examiner, 
de concert avec le personnel 
des opérations comptables de 
Santé Canada, des moyens 
de mieux surveiller les 
contrôles financiers exercés 
sur l’utilisation des cartes 
d’achat; 
b) Le DPF doit déterminer, de 
concert avec le bureau des 
opérations comptables de 
Winnipeg, des moyens de 
mieux surveiller les contrôles 
financiers exercés sur 

a) et b) D’accord. La nouvelle 
Politique sur les cartes d’achat de 
Santé Canada exige une 
surveillance accrue des 
processus de rapprochement et 
d’approbation exécutés par les 
ACC et GCC, et le personnel des 
opérations comptables de l’ASPC 
et de Santé Canada suivra cette 
politique en ce qui a trait aux 
cartes d’achat et aux transactions 
de l’ASPC. 
 
 

a) b) Juil. 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Oui 
 
b) Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mise en œuvre 
avancée 
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l’utilisation des cartes d’achat; 
 
c) Le DPF doit veiller à ce que 
des processus soient établis 
pour annuler les cartes 
d’achat lorsque (ou dès que) 
des employés quittent 
l’organisation (de façon 
temporaire ou permanente) ou 
sont affectés à d’autres 
fonctions. 

 
 
c) D’accord. Le personnel des 
Finances de l’ASPC examinera 
les formulaires et les processus 
de départ pour s’assurer que 
ceux-ci font état de l’obligation de 
rendre les cartes d’achat et que 
des mesures sont en cours 
d’exécution pour la remise des 
cartes. 

 
 
c) Sept. 2008 

 
 
c) Oui 

 
 
 

8 a) Le DPF doit adopter une 
approche axée sur un 
échantillonnage après 
vérification pour exécuter le 
processus d’assurance de la 
qualité du système de 
vérification des comptes 
maintenu par les 
gestionnaires (au niveau de 
l’article 34) à l’intention du 
bureau des opérations 
comptables de Winnipeg; 
b) Le DPF doit compléter 
l’approche axée sur un 
échantillonnage après 
vérification au moyen d’une 
surveillance régulière et de 
visites sur les lieux (selon le 
risque, ces visites pourraient 
avoir lieu deux fois par année 
ou une fois par année) visant 
à évaluer des thèmes ou des 
sujets particuliers; 
c) Le DPF doit recommander 
au personnel des opérations 
comptables de Santé Canada, 
dans le cadre de la discussion 
sur le protocole d’entente, 
d’adopter une approche axée 
sur un échantillonnage après 
vérification, une surveillance, 
et la tenue de visites sur les 
lieux. Si les négociations à ces 
égards sont infructueuses, le 
DPF devrait compenser 
l’insuffisance de l’assurance 
obtenue de la part du 
personnel des opérations 
comptables de Santé Canada, 
en entreprenant ses propres 
activités de surveillance ainsi 
que les visites sur les lieux. 

D’accord qu’il conviendra 
d’adopter ce but dans la mesure 
où les conditions le permettent. 
La nouvelle Politique sur la 
vérification des comptes de Santé 
Canada comprend l’adoption 
d’une approche fondée sur le 
risque en attendant une analyse 
plus poussée en vue de la mise 
en œuvre possible d’un 
échantillonnage statistique. 
L’ASPC collaborera avec Santé 
Canada afin d’appliquer les 
nouveaux processus de Santé 
Canada aux transactions de 
l’ASPC et travaillera à la mise en 
œuvre éventuelle de 
l’échantillonnage statistique. 

Juil. 2008 a) Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas de progrès 
ou progrès 
négligeable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Rapport de suivi sur les recommandations de la vérification de 2008 sur la délégation des pouvoirs financiers  

14 
Division des services de vérification – Agence de la santé publique du Canada                                            
Juin 2010 
 

Annexe B : Guide de cotation de l’évaluation 
 
 

1. Aucun progrès ou progrès négligeable 
Aucune mesure n’a été prise par la direction ou aucun progrès significatif n’a été réalisé. 
Des mesures comme la création d’un nouveau comité, la tenue de réunions et l’élaboration 
de plans informels constituent des progrès négligeables. 
 
2. À l’étape de la planification 
Des plans structurés en vue d'apporter des changements organisationnels ont été établis et 
approuvés au niveau hiérarchique approprié (à un niveau supérieur suffisant, 
habituellement au niveau du Comité exécutif ou l’équivalent) et le niveau des ressources 
nécessaires et le calendrier d'exécution prévus sont adéquats. 
 
3. Préparatifs en cours 
L'entité a commencé à préparer la mise en œuvre, c'est-à-dire embaucher ou former du 
personnel, élaborer ou acquérir les ressources requises pour la mise en œuvre de la 
recommandation. 
 
4.  Mise en œuvre avancée 
La structure et les processus sont en place et intégrés dans certaines parties de 
l'organisation, et certains résultats ont été observés. Le calendrier de la mise en œuvre 
complète est déjà prévu. 
 
5.  Mise en œuvre complète 
Les structures et les processus fonctionnent comme prévu et sont entièrement en place 
dans tous les secteurs visés de l'organisation. 
 
6. Désuète 
 
La recommandation est désuète ou ne s’applique plus, en raison d’événements imprévus 
ou parce que la question a été éliminée par la mise en place d’un nouveau processus ou 
programme. 
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Annexe C : Acronymes 
 

 
AAE : Autorisation et authentification électroniques 
 
ACC : Administrateur de centre de coûts 
 
DPF : Dirigeant principal des finances 
 
DSV : Division des services de vérification 
 
GCC : Gestionnaire de centre de coûts 
 
LGFP : Loi sur la gestion des finances publiques 
 
SNP : Système normalisé des paiements 

 
 
 
 
 
 
  


